MINISTERE REPUBLIQUE FRANGAISE.

DE

L’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

ARRETE.
g Ls stz G Pastration Publigus et Beaus-rs

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE

DES
HONUMENTS HISTORIQUES.

LE Sous-Srcréraire p’Erar pEs BEAux-Amrs,

grE s Vu la io1 du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
P luiul,itdu 20 Marg 1828™pepL Lartigle “‘°d‘ﬁif‘ sompldte en‘%,%;#a Vet 1932 ot -
ons legislatives et reglemﬁgxta&lz;newssmn e%eéonnmen}g&s“g&nug endH%atoriquea.

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

— Le calvaire ditué devant la chapelle St-Michal
& LAUTERBOURG (Bag=-Rhin)

appartenant a__la commune de LAUTERBQURG

est inscrit sur I 1nventaire suppléinentaire des monuments tustoriques.

ART. 2.

Le présent arrété seer% notifié au Préfei du département, pour ies

archives de la préfecture, au maire de la commune XX
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3 qui seront respousables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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Par délégation spéciale :
Le Directeur général des Beau-Am
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